










 

 

2JBO 
Société par actions simplifiée 

au capital de 500 euros 
Siège social : 19 RUE CLOTILDE AUBERTIN 

57000 METZ 
912 886 173 RCS METZ 

  
 --------------------------- 

  
 

DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 
DU 12 MARS 2024 

 
------- 

 
DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 

de l'exercice clos le 30 septembre 2023 
 
 
L'associée unique décide d'affecter la perte de l'exercice clos le 30 septembre 2023 s'élevant à -
1 769.77 euros de la manière suivante : 
 
-Résultat de l'exercice :  -1 769.77 euros 
 
Affectation : 
 
-Une somme de -1 769.77 euros 
Au compte "report à nouveau" 
 
L'associée unique constate que compte tenu de ce résultat, les capitaux propres de la Société sont 
devenus inférieurs à la moitié du capital social. Elle devra, conformément aux dispositions de l'article 
L. 225-248 du Code de commerce, décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société, dans le 
délai de quatre mois à compter de la date de la présente décision. 
 
L'associée unique prend acte que s'agissant du premier exercice social, il ne peut y avoir eu lieu à une 
distribution antérieure de dividendes. 
 
 
 

 
 
Certifié conforme 
La Présidente 
 

 
 


